
RAPPORT D'ACTIVITÉ 2019
Ault-Environnement

Partie 1 :  A propos du Centre culturel de la commune

1) Le recours contre le permis de construire du Centre culturel de la commune

3 jours après notre Assemblée générale du 24 août 2019, nous avons reçu de notre 
cabinet d’avocats parisien le mémoire en défense de la Commune d’Ault qui répondait à 
notre recours contre le permis de construire du Centre Culturel (déposé le 3 décembre 
2018) .
Le syndicat Mixte à également déposé un mémoire en intervention volontaire, le Syndicat 
Mixte s’estimant lésé par notre recours. (106 pages et 156 pièces jointes également)
Chacun d’eux demande au tribunal de nous condamner à une amende de 15 000€ .
Ces deux mémoires sont quasiment identiques, comportent de nombreuses erreurs dues 
à leur méconnaissance de l’histoire et de l’action de l’association.
Le recours de l’Association est qualifié d’opposition politique comme si l’opposition à des 
choix politiques n’était pas légitime et ne pouvait être l’objet de l’action d’une association.
Nous avons beaucoup travaillé avec notre cabinet d’avocat pour adresser au Tribunal le 
30 septembre 2019 un mémoire en réplique (33 pages pour un coût de 1080 €)

2) La pose de la 1ère pierre du Centre Culturel le 12 septembre 2019

Nous avons voulu « marquer le coup » en diffusant un tract rappelant les raisons pour 
lesquelles nous avons déposé un recours contre le permis de construire. (DOC01 et 
DOC02)



La « cérémonie » s’est déroulée et les articles de presse se sont fait l’écho de notre 
intervention ( DOC03 et DOC04)

En regardant de près la déclaration de M. Haussoulier à la presse ( DOC05) 



nous avons envisagé de lui écrire (le 23 octobre 2019) à propos du mémoire en 
intervention volontaire et pour lui proposer une rencontre (DOC06-1 et DOC06-2)



3) Suite à notre demande, nous avons pu rencontrer le Syndicat Mixte 2 fois

1ère rencontre le 9 décembre 2019 :

Une rencontre bien décevante et qui ne nous semble pas mériter d'envisager revenir sur 
notre décision de recourir contre le permis de construire du Centre Culturel
2ème rencontre le 2 mars 2020 sans la présence de M. Haussoulier :
Une rencontre bien décevante où nos demandes ne semblent toujours pas être prises en 
compte.De ce fait notre retrait (un moment envisagé) de notre recours contre le permis de 
construire est en stand-by et nous souhaitons qu’il redevienne d’actualité après l’élection 
du 15 mars.



Partie 2 : Avant le confinement

1) La Mission parlementaire, présidée par le député Buchou, a remis le 28 novembre 2019 
son rapport sur « l’aménagement des territoires côtiers face au changement climatique » 
à la Ministre de la Transition Ecologique : Elisabeth BORNE
Dans un article du Courrier Picard du 16 décembre 2019 on peut lire l’opinion de la 
commission sur la situation de la commune d’Ault (DOC07)
Le 2 février 2020, nous avons adressé un courrier à M. le Député Buchou et à Mme la 
Ministre de la Transition Ecologique pour leur faire part de notre désaccord sur l’analyse 
de la situation d’Ault dans ce rapport et nous avons conclut cette lettre par le paragraphe 
suivant :
Par ce courrier, nous souhaitons vous alerter sur le fait que ce qui se passe à Ault est un 
très mauvais exemple pour illustrer un nouvel aménagement des territoires côtiers 
adapté au changement climatique. Nous regrettons de n’avoir pas pu obtenir d’écoute de 
la part des membres de la Commission parlementaire. Nous espérons toutefois que les 
décisions qui seront prises suite à la remise de ce rapport permettront aux citoyens d’être  
davantage informés et associés aux aménagements des territoires littoraux auxquelles 
ils sont très fortement attachés.
Ces lettres sont restées sans réponse.
Par contre le Sous-Préfet d’Abbeville destinataire en copie de ce courrier a souhaité nous 
rencontrer à une date qu’il nous proposera après la sortie du confinement. Cela n’est 
toujours pas fait !

2) Le 12 janvier 2020 nous avons appris que le Tribunal de Grande Instance d’Amiens 
nous dispensait de consignation à propos de la plainte contre X déposée pour le 
déboisement d’un espace boisé classé en avril 2017 sur le site du Moulinet .

Cela signifie que notre plainte n’a pas été totalement mise de côté et que nous n’avons 
pas à payer pour les actes d’instruction à venir

Depuis cette date aucune nouvelle !

3) Le Ministère de la Transition Ecologique a fait appel du jugement du Tribunal 
administratif d’Amiens qui annulait partiellement le Plan de Prévention des Risques

La Cour Administrative d’appel de DOUAI fixe l’audience au 28 janvier 2020.

Nos avocates qui ont assisté à l’audience se montrent très optimistes puisque le 
rapporteur public a repris à son compte la plupart des arguments de l’Association.
Patatras, le 16 février nous apprenons que la Cour d’Appel de Douai a donné raison au 
Ministère et annule le jugement du Tribunal Administratif d’Amiens
La question se pose d’aller en cassation devant le Conseil d’État
Le 3 mars 2020 le Conseil d’Administration de l’Association décide d’aller en cassation 
en sachant qu’il en coûtera près de 4000 euros mais l’enjeu est important car il pourrait 
empêcher en cas de succès que la décision de la Cour d’Appel de Douai fasse 
jurisprudence pour la France entière.
Nous lançons un appel aux dons auprès de nos adhérents. Grace à eux nous parvenons à 
couvrir la dépense ! ! !
Avec le confinement tout a été reporté à des dates que nous ne connaissons pas.
Madame Sueur avait annoncé que le jugement de la Cour d’Appel était une bonne 
décision, depuis la nouvelle municipalité s’est également pourvue en cassation, à nos 
côtés, en prenant le même avocat.



4) Lors de notre Assemblée Générale d’Août 2019 nous avions décidé d’adresser une 
interpellation aux candidats aux élections municipales.
Après avoir rappelé les positions constantes de l’Association sur la sauvegarde de 
l’environnement et la protection du patrimoine nous leur présentons les attentes 
exprimées par nos adhérents.
Un questionnement est formulé sur chacun des thèmes suivants :
- l’avenir du front de mer lié en particulier à la maîtrise des eaux pluviales
- le respect de la nature dans l’aménagement du site du Moulinet
- engagerez-vous un dialogue avec les aultoises et aultois sur leurs attentes 
d’amélioration du cadre de vie à Ault?
Seule la liste menée par Monsieur Le Moigne a répondu à notre sollicitation.
Le 15 mars la liste menée par Monsieur Le Moigne remporte une superbe victoire avec 
71 % de votants et 72 % de votes favorables à la liste « un autre regard sur Ault »
2 jours plus tard c’est le confinement !

Partie 3 : Après le confinement

Le Conseil d’administration de l’Association s’est réuni le mercredi 22 juillet dans le 
respect des gestes barrières.

1) Démissions et Collaborations
Le Président Bernard Motuelle annonce avoir reçu les démissions en temps que membres 
du Conseil d’Administration :
- de Marcel Le MOIGNE, en date du 21 mai 2020, en raison de son élection en tant que 
Maire de la Commune
- d’Hélène Busnel , en date du 15 juin 2020, en raison de son élection en tant qu’adjointe 
au Maire
Tous deux ont souligné dans leur lettre leur attachement à l’Association et leur 
satisfaction d’avoir pu s’y être engagés depuis ces 8 dernières années.
Par délibération du Conseil municipal du 28 mai 2020, 3 membres du Conseil 
d’Administration de l’Association Ault Environnement : Xavier Desjonqueres, Jean Louis 
Laforet et Bernard Motuelle ont été désignés collaborateurs bénévoles.
Les dossiers sont lourds : gestion des eaux pluviales, aménagement du Centre Bourg, 
Centre culturel . . . 
L’association Ault Environnement s’est beaucoup investi en bataillant dur avec le 
Syndicat Mixte pour obtenir les documents où tout avait été décidé sans en informer les 
aultois en particulier le rapport Interland qui organise le repli stratégique . . .
Nous avons aussi participé aux enquêtes publiques (Plan de Prévention des Risques, 
Plan Local d’Urbanisme, Plan vélo, Sentier du Littoral, Programme d’Actions de 
Prévention contre les Inondations . . . )
C’est pour ses raisons que nous avons accepté de faire profiter l’équipe municipale de 
nos connaissances sur ces sujets.

2) Incidences pour l’Association du changement de municipalité
Nous avons pu nous féliciter de la volonté de la municipalité d’informer et de mobiliser les 
habitants de la commune en particulier sur le projet d’aménagement du centre bourg.

Des aménagements du bord de mer en particulier sur les plages d’Onival et du bas de la 
ville ne pourront qu’aider à la réussite de la saison d’été.



Nous avons relu les réponses du candidat Marcel Le Moigne aux questions que 
l’Association lui avait posées avant l’élection municipale du 15 mars 2020.

Nous avons décidé d’adresser prochainement un courrier à la commune (avec copie au 
Syndicat Mixte) pour repréciser nos attentes, en particulier sur la modification du PLU 
(zone rouge, espaces boisés protégés, potentiel de construction au Moulinet), sur la 
reconstitution de la haie détruite rue du Moulin le long du centre culturel, sur l'accès 
piéton au centre culturel le long de la rue du Moulin, sur le plan vélo (carrefour de la cavée 
verte, rue Dalhausen, parking à la chapelle d'Onival). 
Ce courrier est en préparation.

Nous avons aussi évoqué la relance de notre projet d'exposition sur l'histoire du bord de 
mer.
En février 2019 nous avions demandé des subventions, à la Commune, au Syndicat Mixte, 
à la Communauté de Communes et au Conseil Départemental pour nous aider à financer 
ce projet. Aucune réponse de la Commune, le Syndicat Mixte, la Communauté de 
Communes et le Conseil Départemental ont répondu négativement.

Par contre, dans le cadre des subventions sollicitées par les associations dans le budget 
communal de 2020, nous avons obtenu en juillet 2020, une subvention de 500€.


